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MASTER  
 

Mention : Histoire du droit et des institutions  
 

Résumé du référentiel d’activités, de compétences et d’évaluation 
 
 

REFERENTIEL D'ACTIVITES REFERENTIEL DE COMPETENCES REFERENTIEL D'EVALUATION  

 
- Réalisation de travaux de recherche et 
production de synthèses juridiques  
 
- Veille documentaire et juridique (sites 
d’archives, bibliothèques, sites internet, 
bases de données juridiques françaises 
et internationales, sources 
documentaires actuelles et anciennes, 
parutions scientifiques)  
 
- Analyse de situations juridiques en 
mobilisant des connaissances de 
contextualisation historique  
 
- Constitution de bases documentaires 
juridiques   
 
- Préparation, rédaction et correction de 
documents juridiques  
 
- Restitution de travaux juridiques  
 
- Participation à des rencontres 
scientifiques impliquant des spécialistes 
du domaine tant au niveau national 
qu'international  
 
- Analyse des systèmes juridiques 
étrangers   
 

Compétences transversales 
 
- Identifier les usages numériques et les impacts de leur évolution sur le ou les 
domaines concernés par la mention 
- Se servir de façon autonome des outils numériques avancés pour un ou 
plusieurs métiers ou secteurs de recherche du domaine 
- Mobiliser des savoirs hautement spécialisés, dont certains sont à l’avant-garde 
du savoir dans un domaine de travail ou d’études, comme base d’une pensée 
originale  
- Développer une conscience critique des savoirs dans un domaine et/ou à 
l’interface de plusieurs domaines  
- Résoudre des problèmes pour développer de nouveaux savoirs et de nouvelles 
procédures et intégrer les savoirs de différents domaines 
- Apporter des contributions novatrices dans le cadre d’échanges de haut niveau, 
et dans des contextes internationaux 
- Conduire une analyse réflexive et distanciée prenant en compte les enjeux, les 
problématiques et la complexité d’une demande ou d’une situation afin de 
proposer des solutions adaptées et/ou innovantes en respect des évolutions de la 
règlementation 
- Identifier, sélectionner et analyser avec esprit critique diverses ressources 
spécialisées pour documenter un sujet et synthétiser ces données en vue de leur 
exploitation 
- Communiquer à des fins de formation ou de transfert de connaissances, par oral 
et par écrit, en français et dans au moins une langue étrangère 
- Gérer des contextes professionnels ou d’études complexes, imprévisibles et qui 
nécessitent des approches stratégiques nouvelles 
- Prendre des responsabilités pour contribuer aux savoirs et aux pratiques 
professionnelles et/ou pour réviser la performance stratégique d'une équipe 
- Conduire un projet (conception, pilotage, coordination d’équipe, mise en œuvre 
et gestion, évaluation, diffusion) pouvant mobiliser des compétences 
pluridisciplinaires dans un cadre collaboratif  

 
 
 
 
Les modalités du contrôle 
permettent de vérifier l'acquisition 
de l'ensemble des aptitudes, 
connaissances, compétences et 
blocs de compétences constitutifs 
du diplôme. Ces éléments sont 
appréciés soit par un contrôle 
continu et régulier, soit par un 
examen terminal, soit par ces deux 
modes de contrôle combinés. 
Chaque ensemble d'enseignements 
à une valeur définie en crédits 
européens (ECTS). Pour l’obtention 
du grade de Master, une référence 
commune est fixée correspondant à 
l'acquisition de 120 crédits ECTS 
au-delà du grade de licence. 
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REFERENTIEL D'ACTIVITES REFERENTIEL DE COMPETENCES REFERENTIEL D'EVALUATION  

- Rédaction de notes de synthèse et 
d’analyses juridiques  
 
- Construction d’argumentations et 
théories cohérentes incluant une 
analyse historique et concernant toute 
question de droit   
 
- Contribution à la recherche sur des 
problématiques de droit interne, 
international et européen au niveau 
théorique et pratique 
 
- Participation dans l’établissement 
d’instruments normatifs 
 
- Utilisation pertinente des contextes 
historique, juridique, politique, social et 
économique  
 

- Analyser ses actions en situation professionnelle, s’autoévaluer pour améliorer 
sa pratique dans le cadre d'une démarche qualité 
- Respecter les principes d’éthique, de déontologie et de responsabilité sociale et 
environnementale 
- Prendre en compte la problématique du handicap et de l'accessibilité dans 
chacune de ses actions professionnelles 
 
 
Compétences spécifiques  
- Identifier les acteurs académiques du domaine afin de construire un réseau 
favorisant une veille juridique   
- S'intégrer dans un réseau de professionnels de la recherche (professeurs 
français et étrangers, chercheurs CNRS, archivistes, conservateurs du 
patrimoine) afin de participer à des travaux permettant de développer de 
nouvelles connaissance et/ou proposer des analyses pertinentes à partir de 
ressources identifiées  
- Connaître la déontologie de la recherche 
- Produire des textes juridiques dans le cadre de travaux de groupes scientifiques 
et juridiques afin de développer les ressources scientifiques dans un domaine 
défini 
- Traiter et préparer des documents juridiques pour en permettre l’analyse 
- Appliquer les techniques de l’argumentation juridique pour être en mesure de 
contextualiser   
- Utiliser les règles d’écriture et de présentation orale des actes juridiques  
- Identifier les différentes sources d’information juridiques  
- Réaliser une veille juridique complète 
- Elaborer et utiliser des outils documentaires adaptés aux besoins juridiques 
d’une entité donnée  
- Analyser les enjeux juridiques d’une situation factuelle afin d’opérer la bonne 
qualification juridique et déterminer le droit applicable 
- Analyser les situations soumises à l’aide d’une vision historico-juridique afin 
d’élaborer des solutions globales 
- Construire les stratégies d’argumentation en identifiant les questions juridiques 
afin d’en analyser la teneur et d’y répondre 
 
Dans certains établissements, d'autres compétences spécifiques peuvent 
permettre de décliner, préciser ou compléter celles proposées dans le cadre de la 
mention au niveau national. Pour en savoir plus se reporter au site de 
l'établissement.  
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